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Convention d’usage entre la Communauté de Communes                
du Genevois et le Syr’Usses pour la gestion de la zone humide      

du Buet, sur les parcelles cadastrées section B n° 814, 815 et 830 
situées sur la commune de Vers 

 

 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes du Genevois (CCG), dont le siège est situé 38 rue Georges 
de Mestral à ARCHAMPS (74160), et représentée par son Président en exercice,              
Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à signer la présente convention par décision                          
n° DEC-2025-163 du 23 décembre 2025. 
 
Ci-après dénommée « Le propriétaire »  
 

d’une part, 
 
 
ET 
 
Le Syndicat de Rivières les Usses (Syr’Usses), représenté par son Président, Jean-Yves 
MACHARD, ou son représentant, dûment habilité à cet effet par délibération n° 2020-09-01 du 
Comité Syndical en date du 17 septembre 2020. 
 
Ci-après dénommé « Le preneur » 

 
d’autre part, 

 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

Fin 2017, la société FAMY TP SAS a contacté le Syr’Usses (anciennement SMECRU) pour 
un projet de compensation, à la suite de la destruction prévisionnelle de 5 500 m² de zone 
humide dans le cadre de l’aménagement de l’ISDI du Mont Sion (Installation de Stockage de 
Déchets Inertes), située au lieu-dit les Vernans (communes d’Andilly et de Saint Blaise). 

 
Après de nombreux échanges, ce sont les zones humides de « chez Buet » (74ASTERS1068) 
et « Charly » (74ASTERS2818), respectivement situées sur les communes de Vers et 
d’Andilly, qui ont été désignées pour accueillir ces compensations sur 20 ans (2021 à 2041) 
(arrêté DDT n°310720 du 31/07/2021 valant accord sur le dossier de déclaration loi sur l’eau 
pris au titre des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’environnement). 
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Pour mettre en œuvre ces compensations, la société FAMY TP SAS a acheté les terrains, 
puis, sur demande de la Communauté de communes du Genevois, a revendu à celle-ci les 
terrains situés sur la commune de Vers, pour l’Euro symbolique, le 17 décembre 2020. 

 
Par convention tripartite du 15 décembre 2020, la société FAMY TP SAS a missionné 
l’association Apollon74 ainsi que le Syr’Usses pour rédiger un plan de gestion du site de Vers 
conformément aux obligations mises à sa charge. Les premiers travaux de restauration du site 
ont été réalisés en 2021. 

 
Une convention de mise à disposition a été conclue entre la Communauté de communes du 

Genevois et la société FAMY TP SAS1 pour la mise en œuvre des mesures compensatoires 
(décision 2022-56 du Président de la CCG). 

 
Pour des raisons économiques, la société FAMY TP SAS a décidé en 2024 de diminuer le 
volume de stockage de l’ISDI et l’emprise du site, épargnant la zone humide qui devait 
initialement être détruite. 
N’étant plus assujettie aux obligations de compensations environnementales en termes de 
zones humides, la société FAMY TP SAS a acté la caducité de la convention de mise à 
disposition des parcelles signée avec la CCG, par courrier du 21 février 2024 adressé à la 
CCG. 
 
Par courrier du 1er août 2024, le service eau-environnement de la DDT74 a confirmé que la 
société FAMY TP SAS n’était plus tenue de mettre en œuvre les mesures environnementales 
initialement prévues. 
Par courrier du 21 août 2024, la convention tripartite établie entre FAMY TP, le Syr’Usses et 
Apollon 74 a été résiliée.  

 
Au titre de l’application de la compétence GEMAPI2, et au regard des enjeux inhérents à la 
zone humide du Buet, identifiée en 2021 comme site prioritaire au sein du plan de gestion 
stratégique des zones humides du bassin versant des Usses, le Syr’Usses souhaite 
aujourd’hui poursuivre les actions de restauration engagées en 2021 sur ce site, puis les 
actions d’entretien qui suivront cette phase de restauration. 

 
Le Syndicat de Rivières les Usses est devenu compétent en novembre 2020 sur les 4 items 
obligatoires de la GEMAPI, par transfert de ses EPCI membres, dont la Communauté de 
communes fait partie (arrêté préfectoral n°PREF/DRCL/BCLB-2020-0040 du 30 novembre 
2020 approuvant la modification des statuts du SMECRU, et délibération 
n°20200224_cc_adm40 de la CCG). 

 
La mise en œuvre du plan de gestion par un tiers sur les parcelles appartenant à la 
Communauté de communes du Genevois nécessite que le Syr’usses soit autorisé par 
convention à accéder à ces parcelles, pour y réaliser les opérations prévues.  
 
Cette autorisation est formalisée par la présente convention d’usage, établie entre la CCG et 
le Syr’Usses. 
 
Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit :  

 
1 La société FAMY SAS ayant transféré ses droits et obligations à sa filiale FAMY TP SAS 
2 La loi MAPTAM du 27 janvier 2014, introduit une nouvelle compétence ciblée et obligatoire relative à la GEstion des Milieux 

Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI). Le Syndicat de Rivières les Usses devient compétent en novembre 2020 
sur les 4 items obligatoires de la GEMAPI, par transfert de ses EPCI membres, dont la COLLECTIVITE fait partie. En 2023, il 
obtient par transfert de ces mêmes EPCI, les 4 items complémentaires de la GEMAPI. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention d’usage définit les modalités selon lesquelles le Syr’Usses est 
autorisé à faire usage, dans le but de mettre en œuvre les travaux de gestion définis dans le 
plan de gestion en vigueur, des parcelles propriétés de la CCG, cadastrées B 814, B 815, B 
830, au lieu-dit Vers les Bois, sur la commune de Vers, pour une superficie totale de 8987 m². 

 
 

1-1 Désignation des parcelles concernées : 
 

L’assiette foncière est désignée au cadastre par les références suivantes :  

Commune de VERS 74 Numéro des parcelles M² cadastrés 

Lieu- dit : Vers les bois B814 3 197 

Lieu- dit : Vers les bois B815 1 310 

Lieu- dit : Vers les bois B830 4 480 

 
Plan de masse en annexe 1 et extrait cadastral du tènement en annexe 2 

 
 
1-2 Objet de l’utilisation du patrimoine privé 

 

Le propriétaire autorise le preneur à réaliser tous travaux de gestion de la zone humide, au 
titre de l’exercice de sa compétence GEMAPI, sur les parcelles mentionnées ci-dessous sur 
la commune de Vers, conformément au plan de gestion en vigueur (cf. annexe 3). La surface 
concernée correspond à la totalité des parcelles. 
 

Il est entendu que les travaux sont à la charge du preneur. 
 

Le preneur utilisera les parcelles du propriétaire à l’unique fin de mise en œuvre de moyens 
destinés à l’amélioration de l’état initial de la zone humide et de restitution de ses fonctions 
hydrologiques et écologiques, en réalisant les opérations planifiées dans le plan de gestion en 
vigueur annexé à la présente convention. 
 
 
1-3 Domanialité privée 

  

La présente autorisation est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine 
privé. 
En conséquence, le preneur ne pourra, en aucun cas, se prévaloir d’une réglementation 
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation. 
 
 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour 7 ans, couvrant la fin du 
plan de gestion en vigueur et la mise en œuvre du suivant (2026-2032).  

 
Sauf volonté contraire exprimée par les parties, la convention sera renouvelée tacitement à 
cette échéance, pour une durée supplémentaire de 6 ans (mise en œuvre du plan de gestion 
suivant). 
 
A l’issue de la présente convention, le propriétaire récupère le tènement, l’ensemble des droits 
et obligations sur les biens ; les charges liées aux équipements lui sont également transférés. 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit, pour toute la durée de la convention. 
 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ET DROITS DES PARTIES 
 
4.1 Engagements généraux des parties : 
 
Le propriétaire : 

• Garantit la jouissance paisible et gratuite des biens mis à la disposition du preneur, 

• Conserve la charge des impôts fonciers et autres charges foncières. 
 
Le preneur : 

• S’engage dans la limite des financements obtenus, sans participation financière de la 
part du propriétaire, à réaliser, ou à faire réaliser sous sa responsabilité et par le tiers 
de son choix, les actions de gestion des biens objet de la présente convention dans 
des conditions conformes à leur destination (cf. plan de gestion en vigueur). Il s’interdit 
de les détériorer ou d’apporter au fond aucun changement qui en diminuerait la valeur 
écologique, 

• Laisse le propriétaire, ainsi qu’à toute personne mandatée par celui-ci, avoir accès au 
tènement et faire toute intervention. 

 
 
4.2 Conditions de réalisation : 
 
Le propriétaire : 

• S’engage à permettre l’accès au tènement au preneur, ainsi qu’à toute personne 
mandatée par celui-ci,  

• Apporte son concours au preneur s’il rencontre des difficultés pour mettre en œuvre le 
plan de gestion, dès lors qu’il aura rempli ses obligations de moyens. 
 

Le preneur : 

• S’engage, dans la limite des financements obtenus, sans participation financière de la 
part du propriétaire, à mettre tout en œuvre pour conserver le terrain en bon état 
fonctionnel, réaliser les opérations telles que planifiées dans le plan de gestion en 
vigueur, afin de maintenir une diversité d'habitats et une fonctionnalité hydraulique 
optimales, 

• Pourra procéder à tous les travaux de restauration, entretien, reconstruction, de 
démolition ou d’addition de construction propres à assurer le maintien de l’affectation 
des biens, visant à garantir le bon état fonctionnel de la zone humide, et dans le respect 
de la réglementation en vigueur (notamment le plan local d’urbanisme), 

• Prend à sa charge les coûts des travaux susvisés, réalisés dans le cadre du plan de 
gestion en vigueur, 

• S’engage à appuyer le propriétaire sur le contenu des outils de communication / 
sensibilisation élaborés pour mieux faire connaître et protéger le site, 

• S’engage, sur demande expresse du propriétaire, à lui donner accès en consultation 
au plan de gestion complet en vigueur de la zone humide, 

• Fournit au propriétaire un bilan annuel des travaux réalisés, et un calendrier 
prévisionnel des travaux de l’année suivante. Ce bilan prendra la forme d’une note 
synthétique, 
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• Informe le propriétaire à l’avance de son passage ou des interventions de ses 
prestataires, 

• Respecte l’ensemble de la réglementation applicable, notamment en matière 
environnementale, 

• Informe le propriétaire de la préparation et du contenu de chaque nouveau plan de 
gestion. 

 
Lorsque des travaux doivent être effectués pour le compte propre du propriétaire, le preneur 
et le propriétaire s’efforcent de coordonner au mieux les prestations des différents 
intervenants. 
 
 
4.3 Conditions de gestion : 
 
Le propriétaire : 

• Signale tout incident au preneur, chaque fois qu’il pourra le constater, 
• Laisse le preneur avoir accès au tènement, 

• Avertit par courriel le preneur une semaine au moins avant toute intervention, 

• Lors de ces interventions, le propriétaire s’engage à ne pas détériorer les travaux de 
gestion mis en œuvre.  

 
Le preneur : 

• Signale tout incident au propriétaire, chaque fois qu’il pourra le constater, 
• Laisse le propriétaire avoir accès au tènement, dans les conditions énoncées ci-

dessus,  

• Avertit par courriel le propriétaire de toute intervention au moment de sa planification, 

• Maintient le tènement en bon état écologique pendant la durée de la convention. 
 
Les parties s’engagent, chacune en ce qui la concerne, à ne pas entreprendre ou laisser 
entreprendre des opérations de drainage, de remblayage ou de mise en eau, ainsi que la 
pratique d’activités de loisir pouvant occasionner des dégâts sur le site. 
 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
Le preneur s’engage à contracter sur toute la durée de la convention une assurance 
responsabilité civile professionnelle, de façon à couvrir les risques en matière de vol, 
catastrophe naturelle, les dommages aux tiers, et les éventuelles pollutions. 
Le preneur s’engage à produire une attestation annuelle de ladite assurance.  
 
Il fera son affaire personnelle en tant que preneur, sans recours contre le propriétaire, de tous 
dégâts occasionnés sur les parcelles objet de la présente convention ainsi que des troubles 
de jouissance. 
Il devra faire son affaire personnelle d’assurer comme il le jugera convenable la garde et la 
surveillance des matériaux éventuellement entreposés ou des constructions mobiles qu’il 
pourrait envisager d’aménager.  
Le preneur justifiera de cette assurance à toute réquisition du propriétaire. 
 
Le propriétaire ne pourra en aucun cas et à aucun titre être tenue pour responsable des vols, 
actes délictueux ou criminels dont le preneur pourrait être victime ni d’accidents pouvant 
survenir sur les lieux objet de la présente convention. 
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ARTICLE 6 : AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 
 
Le preneur déclare effectuer toutes les démarches afin d’obtenir les autorisations aux 
opérations telles que planifiées dans le plan de gestion en vigueur afin de maintenir une 
diversité d'habitats et une fonctionnalité hydraulique optimales. 
 
 

ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
7-1 Résiliation pour l’inexécution des clauses et conditions 
 
La présente convention pourra être révoquée par le propriétaire en cas d’inexécution par le 
preneur de l’une des clauses et conditions de la présente convention. La résiliation n’ouvrira 
dans ce cas aucun droit à des indemnités. 
 
La présente convention peut être résiliée à l’initiative du preneur en cas de non-respect des 
clauses et conditions de la présente convention par le propriétaire. 
 
La décision de résiliation ne prendra effet qu’à l’expiration du délai de préavis de 6 mois, sauf 
accord contraire des parties, à compter de sa notification par courrier recommandé avec 
accusé de réception. 

 
 

7-2 Indemnités de résiliation 
 
Aucune indemnité ne sera versée en cas de résiliation de la convention. 
 
 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention doit se faire à l’écrit, sous la forme d'un avenant, et d’un 
commun accord entre les parties.  
 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige survenant à l’occasion de la présente convention, tant pour ce qui concerne 
son interprétation que son exécution, et à défaut d’accord amiable entre les parties, la 
juridiction compétente est le Tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 53 pages. 
 
A……………………….., le …………………………. 
 
 

Pour le Syr’Usses 
Le Président 

Jean-Yves MACHARD  

Pour la Communauté de Communes  
du Genevois 
Le Président 

Florent BENOIT 
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ANNEXE 1 PLAN DE MASSE (images issues du site Géoportail) 
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ANNEXE 2 : Extrait cadastral du tènement 
 (image issue du site Cadastre.fr) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Tènement concerné 

par la convention 
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ANNEXE 3 : Plan de gestion 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  
























































































